Administration communale de Silly
Avis de recrutement d’un/une Secrétaire Communal(e)

L’Administration communale de Silly envisage de procéder à l’engagement d’un/une Secrétaire communal(e), ayant les compétences suivantes :
Conditions générales
· être belge.

· avoir une connaissance parlée et écrite de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à exercer.

· jouir des droits civils et politiques.

· être d'une conduite irréprochable, répondant aux exigences de la fonction à exercer.

· avoir satisfait aux lois sur la milice, le cas échéant.

· être âgé d’au moins 24 ans.

Conditions spécifiques
· être porteur des diplômes ou certificats d'études pris en considération pour le recrutement aux emplois de niveau 1 (universitaire) ou de niveau équivalent dans les administrations de l’Etat fédéral, des Communautés et des Régions.
ou être porteur des diplômes ou certificats d'études pris en considération pour le recrutement aux emplois de niveau 2 (secondaire supérieure) ou de niveau équivalent dans les administrations de l’Etat fédéral, des Communautés et des Régions, 
· et d’un diplôme ou du certificat délivré à l’issue d’une session complète de cours de sciences administratives conformes au programme minimal fixé par les autorités compétentes.
· Sont dispensés du diplôme ou du certificat délivré à l’issue d’une session complète de cours de sciences administratives, les candidats porteurs d’un des diplômes suivants :

· docteur, licencié ou master en droit ;
· licencié ou master en sciences administratives ;
· licencié ou master en notariat ;
· licencié ou master en sciences politiques ;
· licencié ou master en sciences économiques ;
· licencié ou master en sciences commerciales ;
· diplômé ou titulaire d’un certificat pris en considération pour l’admission aux emplois de niveau 1 ou de niveau équivalent dans les administrations de l’Etat, pour autant que ce titre ait été délivré au terme d’études comportant au moins soixante heures de droit public, administratif et/ou civil, ainsi que 40 heures dans le groupe d’économie, de finances et de comptabilité.
· justifier d’une expérience professionnelle utile d’au moins 5 ans dans un pouvoir local ou dans un service public;

Programme des examens
Examen écrit

· une épreuve de maturité 

une épreuve écrite consistant en une synthèse accompagnée des commentaires d’un exposé traitant d’un sujet d’ordre général;
· une épreuve comprenant au moins des questions portant sur les  matières suivantes: 

· le droit civil, administratif et constitutionnel
· le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

· la législation sur les marchés publics 

· la comptabilité communale 

· l’urbanisme et l’aménagement du territoire 
· la gestion des ressources humaines et organisations
Examen oral

· analyse de l’examen écrit

· une épreuve orale permettant d’apprécier les aptitudes du candidat à remplir la fonction, en usant, au besoin, de ses travaux aux épreuves écrites et portant également sur des sujets d’ordre général.

Sont considérés comme ayant satisfait à l’examen, les candidats ayant obtenu au moins 50% des points à chaque épreuve et 60% au total.

Date limite et modalités de remise des candidatures
Les candidatures sont adressées au Collège Communal par lettre recommandée à l’Administration Communale de Silly pour le 30 septembre 2010 au plus tard, cachet de la poste faisant foi.
.

Elles devront être accompagnées des pièces suivantes: 
· d’une lettre de motivation;
· d’un curriculum vitae du candidat;
· un extrait récent (moins de 6 mois) du casier judiciaire;

· un extrait d’acte de naissance;

· un certificat de milice, pour les candidats masculins;

· une copie des titres requis;

· une attestation justifiant une expérience professionnelle dans un pouvoir local ou dans un service public.

